
PERMANENCE au PRESBYTÈRE à VALRÉAS :   TOUS LES JOURS DE 9 heures 30 à 11 heures 30 
Office des Laudes à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS : mercredi et jeudi à 7 h 45 

Précédé de l’adoration du St Sacrement dès 7 h 30 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Samedi 11 septembre                                               Saint Patient 
 
10 h 30  Assemblée Générale de l’Association   
 de la Maison des Chrétiens à GRILLON 
17 h 45  Messe à  l’église de VISAN 
 pour les âmes du purgatoire délaissées 
19 h 00  Messe à l'église de VALRÉAS 
 
Dimanche  12 septembre         24ème dimanche du temps ordinaire 
 
09 h 30   Messe à l’église de GRILLON 
  7ème anniversaire du décès de Lucas VERGIER-PHILPPA 
10 h 45   Messe à l'église de VALRÉAS 
  à l’intention de la défunte Iolanda MACOR 
 Raphaëlle, Jean-Louis, Madeleine BLANC  
 William et Manon 
 pour les âmes du purgatoire délaissées 
11 h 00  Messe à l’église de RICHERENCHES  
 à l’intention d’Yvonne BOUSSELET 
 pour les vocations 
  
Lundi 13  septembre                           Saint Jean Chrysostome  
 
09 h 30 Journée diocésaine de rentrée des Prêtres et Diacres 
 à CAVAILLON  
16 h 00 Inscription à la catéchèse à la Maison des Chrétiens  
 à GRILLON jusqu’à 18 h 00 
18 h 15  Messe à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS  
 à l’intention des défunts Marie BOURET, Max PETIT  
 et Ernest PHILIBERT 
19 h 00 Équipe liturgique d’Édith LEPOIVRE 
20 h 15 Groupe de prière à l’église de VALRÉAS 
 
Mardi 14  septembre                         Fête de la Croix glorieuse  
 
15 h 30  Chapelet à l'église de RICHERENCHES 
18 h 15  Messe à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS 
 pour le rétablissement de Monique 
 
Mercredi 15  septembre                      Notre Dame des douleurs 
 
08 h 30  Messe à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS  
10 h 30 Adoration à l’église de VALRÉAS  
 et Confessions dans la sacristie avec le père DALMET 
 jusqu’à 12h suivies d’un temps de louange jusqu’à 12h30 
 
Jeudi     16 septembre             Saint Corneille et Saint Cyprien 
          
08 h 30  Messe à Chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
 à l’intention des défunts Marie BOURET 
 Max PETIT et Ernest PHILIBERT 
14 h 00  Adoration à l'église de VALRÉAS 
19 h 00 Inscriptions à l’Aumônerie à la salle Cardinal Maury  
 à VALRÉAS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vendredi  17  septembre                 Sainte Hildegarde de Bingen 
             et saint Robert Bellarmin 
 
09 h 30  Messe à la Chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
18 h 00 Messe à N-D des Vignes à VISAN 
 précédée du chapelet 

à l’intention de Pierrot FERIAUD 
les vivants et les défunts de sa famille 
 

Samedi 18 septembre                                               Saint Janvier 
 
17 h 45  Messe à  l’église de VISAN à l’intention de  

 Jean-Claude FERRIER (29ème  anniversaire de son décès) 
 pour les âmes du purgatoire délaissées 

19 h 00  Messe à l'église de VALRÉAS 
 
Dimanche  19 septembre         25ème dimanche du temps ordinaire 
 
09 h 30   Messe à l’église de GRILLON 
10 h 45   Messe à l'église de VALRÉAS  
  Raphaëlle, Jean-Louis, Madeleine BLANC  
 William et Manon 
 pour les âmes du purgatoire délaissées 
11 h 00  Messe à l’église de RICHERENCHES 
 à l’intention de la défunte Yvonne BOUSSELET 
16 h 00      Ordination sacerdotale de Vincent PHAM  
 et ordinations de 4 diacres en vue du sacerdoce 
 à l’église Saint Symphorien (place des Carmes)  
 à AVIGNON  
  
 

CALENDRIER du 11 au 19 septembre 2021 N° 1234 

Mesures sanitaires en vigueur pour les célébrations dans les églises : 
 

- Désinfection obligatoire des mains à l'entrée et la sortie avec du gel hydro alcoolique mis à disposition.     
 

- Chacun vient porteur d’un masque : port du masque obligatoire ! 
 

- Tous les sièges peuvent être occupés - fin des jauges mais pas des gestes barrières. 

- Pas de pass sanitaire pour les activités cultuelles ! 

« Tu es le Christ… Il fallait 
que le Fils de l’homme souffre 
beaucoup. » 

Marc 8, 27-35 
 



 
  

 

de l'Enclave des Papes  - Grillon - Richerenches - Valréas - Visan 

Courriel : paroisse-de-valreas@orange.fr   Presbytère de VALRÉAS : 04. 90. 35. 02. 59. 
Site internet : https://www.enclave.paroisse84.fr ou tapez Paroisse de Valréas dans votre navigateur 
 
 
 
 
 
 

 

FUNÉRAILLES : à VALRÉAS, Solange CRUZ née BUISSON 86 ans.  
À GRILLON, Marie-Claude BETHUNE née PECHEREAU 71 ans. Nous les portons dans nos prières avec leur famille et leurs proches. 
 
ORDINATIONS : dimanche 19 septembre à 16 h 00 à l’église Saint Symphorien (place des Carmes) à AVIGNON.  
Avec la grâce de Dieu et par les mains de Mgr François FONLUPT, archevêque d’AVIGNON,  
- sera ordonné prêtre : Vincent PHAM (en stage diaconal dans l’Enclave des Papes).  
- seront ordonnés diacres en vue du sacerdoce : frère Félix KABRAN de la communauté́ Mère du Divin Amour - frère Léandro 
SALLES DA COSTA des Carmes Messagers de l’Esprit - Clément LOUP issu du séminaire Rédemptoriste Mater d’AVIGNON -  
Pierre Louis FACQ, séminariste du diocèse d’AVIGNON. Nous les confions à la prière de tous ! 
 
CADEAU : une collecte est prévue pour Vincent qui lui sera remise le dimanche 7 novembre lorsqu’il viendra présider la messe 
dominicale de 10 h 45 à VALRÉAS. En remettant votre don à Mr le Curé ou dans la boîte aux lettres du presbytère, n’oubliez pas de 
mentionner sur l’enveloppe "cadeau pour l’ordination de Vincent".  
Si vous faites un chèque, établissez-le à l’ordre de : A.D. Paroisse de VALRÉAS. 
 

CROIX GLORIEUSE : le 14 septembre, nous fêterons la Croix glorieuse de Notre Seigneur Jésus-Christ. 
Cette fête liturgique de la Croix glorieuse (anciennement appelée « Exaltation de la sainte Croix ») a - 
comme beaucoup de fêtes liturgiques - une double provenance : d’Orient où, à Jérusalem dès le Ve siècle, on 
célébrait l’anniversaire de la dédicace de la basilique du Golgotha (335), en référence à la découverte de la 
Croix du Christ. D’Occident où, à Rome au VIe siècle, était reprise la fête de la découverte de la sainte Croix 
et au milieu du VIIe siècle où, après une procession qui allait de Sainte Marie Majeure au Latran, l’on 
proposait alors le bois de la Croix à la vénération du peuple. 
Curieuse fête puisqu’elle célèbre un objet qui, en son temps, tenait lieu de guillotine. Verriez-vous des gens 
arborer une guillotine au revers de leur veston ou au bout d’une chaîne d’or suspendue à leur cou ? Que s’est-
il donc passé ? Tout simplement ceci. Au lieu que l’instrument de supplice ait recouvert de son infamie 
celui qui fut torturé par lui, ce fut la gloire du supplicié qui rejaillit sur l’instrument de torture qui, de 
croix d’infamie, devint Croix glorieuse. En vénérant cette Croix, c’est le supplicié que nous adorons 
puisqu’il était le Fils même de Dieu. Et nous nous rappelons que ce même Jésus est ressuscité pour nous.  

 
VISITE AD LIMINA : qu’est-ce que cette visite ? La visite ad limina, du latin ad limina apostolorum (« au seuil [des basiliques] des 
apôtres »), désigne la visite que chaque évêque fait périodiquement au Saint-Siège. Les évêques européens, et notamment français, 
font ce pèlerinage tous les 5 ans.  
Il s’agit d’abord d’une tradition de pèlerinage sur les tombeaux des apôtres saint Pierre et saint Paul. Elles permettent également de 
renforcer les liens avec le Saint-Siège, car les évêques en profitent pour rendre visite aux différents dicastères (équivalent de nos 
ministères). Ils peuvent aussi échanger entre diocèses voisins et entre provinces proches et mieux se connaître. 
En mars 2020, un premier groupe constitué des Provinces de Rouen, Rennes, Poitiers, Tours et Bordeaux avait débuté cette visite, 
suspendue sur décision du Saint-Siège en raison des risques liés au coronavirus. 
Le premier groupe (6 - 11 septembre 2021) comporte les évêques du Sud, dépendant des archidiocèses métropolitains de Marseille, 
Montpellier et Toulouse. Notre Archevêque fait partie de cette délégation.   
Le second groupe (20 - 25 septembre) rassemble les évêques des provinces de Paris, de Clermont-Ferrand et de Lyon ainsi que l’évêque aux 
armées. Le dernier groupe (27 octobre - 2 octobre) réunira enfin les prélats des provinces du Nord-Est, soit Lille, Reims, Besançon, 
Strasbourg et Dijon. Les précédentes visites ad limina des évêques français ont eu lieu en 2003-2004 puis 2012. 
Pour préparer leurs visites, les évêques rédigent ainsi un rapport concernant leur diocèse, sur la base d’un questionnaire fourni par Rome. 
Ces rapports, qui font plusieurs centaines de pages, sont transmis au Saint-Siège plusieurs mois avant les visites et leurs contenus sont 
répartis dans les différents dicastères (ministères) de la Curie, en fonction des thématiques abordées. 
 

ÉCOUTER : « nous avons tous des oreilles, mais bien souvent, nous ne pouvons pas entendre car il existe en fait une surdité intérieure, 
que nous pouvons aujourd'hui demander à Jésus de toucher et de guérir. C'est pire que la surdité physique, c'est la surdité du cœur. 
Pris dans le quotidien, nous ne trouvons pas le temps de nous arrêter pour écouter ceux qui nous parlent et nous risquons de devenir 
imperméables à tout et de ne pas faire de place à ceux qui ont besoin d'être écoutés : je pense aux enfants, aux jeunes, aux personnes 
âgées, à tous ceux qui n'ont pas tant besoin de paroles et de sermons, mais d'être écoutés. Demandons-nous : comment se passe mon 
écoute ? Est-ce que je me laisse toucher par la vie des gens, est-ce que je sais consacrer du temps à mes proches ?...  
Il en va de même pour le Seigneur, nous faisons bien de l'inonder de questions, mais nous ferions mieux de commencer par l'écouter. Jésus 
le demande. Nous sommes chrétiens mais peut-être, parmi les milliers de mots que nous entendons chaque jour, nous ne trouvons pas 
quelques secondes pour laisser résonner en nous quelques mots de l'Évangile. Jésus est la Parole : si nous ne nous arrêtons pas pour 
l'écouter, il passe. Le médicament est chaque jour un peu de silence et d'écoute, un peu moins de paroles inutiles et un peu plus de 
paroles de Dieu. En conclusion : entendons aujourd'hui, comme au jour de notre baptême, les paroles de Jésus : "Effatà, ouvre-toi" ! 
Jésus, je souhaite m'ouvrir à ta Parole, m'ouvrir à l'écoute. » Pape François lors de l’angélus du 5 septembre 2021. 
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